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Réhabilitation du bocage à Bourbriac 

 
Cette année le SMEGA poursuit sa campagne de réhabilitation du bocage sur notre territoire. Sur le 
Bassin Versant du Trieux, la commune de Bourbriac est concernée par ce programme. 
 
Ce programme est co-financé par l’Union Européenne, le Conseil Régional, le Conseil Général, 
Agence de l’Eau Loire-Bretagne et la Communauté de Communes de Bourbriac. 
 
L’objectif est de proposer à tous les exploitants de la commune de réhabiliter et/ou développer le 
bocage sur leur exploitation : création de talus plantés, de haies, plantations sur talus existants, 
regarnis sur anciennes haies dégradées… 
 
Actuellement, la moyenne des haies bocagères à l’hectare de surface agricole sur la commune est 
d’environ 77 mètres. La moyenne départementale est d’environ 100 mètres. 
 
Le programme comprend : 
 

- La conception d’un projet individualisé à l’exploitation par le technicien du SMEGA, projet 
volontaire tenant compte des souhaits de l’exploitant. 

- La réalisation des talus par entreprise de travaux publics 
- La réalisation de billon (sorte de mini talus pour les plantations de haies à plat) 
- La fourniture de végétaux de qualité forestière et leur plantation, 
- L’entretien à la débrousailleuse pendant 3 ans 
- Le suivi des ouvrages dans le temps par le SMEGA 

 
Il s’agit d’un programme volontaire, qui ne sera mi s en place qu’une seule fois sur la 
commune . 
 
Tous les exploitants et propriétaires fonciers de la commune peuvent bénéficier de ce programme. 
 
Le technicien du SMEGA a commencé à contacter les 65 exploitants agricoles de la commune afin de 
discuter des projets de créations de talus et plantations de haies. 
 
La réalisation des ouvrages (talus et billons) débutera dès le mois d’octobre et les plantations seront 
réalisées début 2011. 
 
Il s’agit en premier lieu de lutter contre le ruissellement et l’érosion, facteurs de pollutions et de 
variations importantes des débits des cours d’eau, mais aussi de favoriser la continuité paysagère, 
favoriser la diversité floristique et faunistique, créer des protections pour le bétail et les cultures ainsi 
que de développer la filière bois énergie, ressource durable liée à une bonne gestion du bocage. 
 
 
Vous pouvez dès maintenant vous inscrire auprès du SMEGA : Julien Le Nagard, 02 96 58 29 75 ou 
06 87 99 51 48 
 
 
 

 



 
 
 
    

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


